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Centre d'information pour la
prévention des incendies

64 «C'est inouï...
ce que les gens peuvent être négligents avec le feu»,

s'exclamait un brave père de famille en buvant son café

avec son épouse, un dimanche, après un bon repas.
Il venait de lire dans le journal que quelque part dans les

Préalpes, des touristes avaient allumé un feu derrière

un chalet pour y griller des saucisses, puis étaient partis
sans éteindre complètement les braises. Le chalet avait

flambé peu après.
«Il faut que je raconte cela aux enfants, afin que la leçon

ne soit pas perdue pour tout le monde», dit-il. Il déposa

son journal sur la table et se rendit dans la chambre où

jouaient les enfants. A peine avait-il terminé son «speech»

qu'il entendit des cris dans la chambre à manger. Il s'y

précipita etque vit-il?
Sa femme, très agitée, la cafetière renversée à la main, le

reçut en ces termes: «Tu as étendu ton journal sur la

table, par-dessus le cendrier dans lequel tu avais déposé
ton cigare tout allumé»... Le spectacle n'était en effet

guère brillant: du papier carbonisé gisait dans une mare
de café où surnageait un gros cigare... maintenant éteint,
le tout dégageant une odeur qui ne rappelait ni celle du

moka ni celle du havane!
«C'est inouï, en effet!» approuva l'épouse indignée.

CIPI.
Cause du sinistre: la négligence
Les incendies ont des causes très diverses, de la simple
négligence à l'intention criminelle. Le plus souvent, il

s'agit de négligence ou d'imprudence. Un promeneur
jette sa cigarette allumée dans un buisson: incendie de

forêt; une ménagère oublie une casserole d'huile sur la

plaque électrique allumée: incendie de cuisine; elle nettoie

un vêtement avec de la gazoline sans ouvrir la fenêtre

puis allume une cigarette: explosion; un ouvrier soude un

tuyau sans se soucier des étincelles qui mettent le feu à un

tas de chiffons: incendie de cave, de galetas, de garage;
le moteur de la soufflerie du foin n'a pas été revisé depuis
longtemps, il s'échauffe ou crache des étincelles: incendie
de laferme; un voyageurfume une dernière cigare te avant
de s'endormir et la laisse choir: incendie d'hôtel. La liste

pourrait être allongée indéfiniment. Mais que de

dommages, de misères pour une cause apparemment infime!
CIPI.

Protégeons nos forêts
On parle beaucoup de la protection et de la conservation
de nos forêts, lieux idéals de détente, productrices du

précieux oxygène dont a tant besoin le monde menacé de

pollution. Les communes lancent à cet effet de nombreux

appels et nous leur en sommes reconnaissants. Cela

n'empêche pas, hélas, des promeneurs inconscients de

jeter dans les taillis des allumettes ou des mégots de

cigarette mal éteints, ou d'abandonner un feu de pique-
nique sans l'avoir d'abord copieusement arrosé. Il en

résulte souvent des incendies dévastateurs et il faudra
alors des années, des dizaines d'années pour que le

dommage soit réparé. Ne l'oublions pas lorsque nous profitons
de nos magnifiques forêts. CIPI.

Des incendies qui coupent le souffle
Toute combustion absorbe de l'oxygène, cet élément de

plus en plus précieux à notre époque de pollution. Beaucoup

de ces combustions d'oxygène sont presque aussi

indispensables pour l'économie du pays, pour notre
bien-être, que pour notre respiration. Nous ne pouvons
donc guère éviter ces dépenses d'oxygène. Nous pourrions

par contre nous attacher à restreindre les

dommages que causent des événements qui sont de gros
accapareurs de ce fluide vital: les incendies.
En Suisse seulement et en une seule année (1969), des
valeurs pour un montant total de 137 millions de francs -
sans compter un seul centime pour l'oxygène ainsi
vilipendé-ont été saccagées par lefeu. Ce chiffre sera encore
beaucoup plus élevé en 1971. Il est prouvé qu'un tiers au

moins des incendies sont dus à la négligence, à l'imprudence,

à l'étourderie, à la paresse.
Tous les jours, nous violons les règles élémentaires de la

prévention du feu, sans mauvaise intention - quoique les
incendies criminels soient fréquents - mais néanmoins
volontairement, car ces règles, nous les connaissons!
A chaque instant quelqu'un commet une imprudence
en toute bonne conscience; la plupart du temps, il n'en
résulte aucun dommage; mais trop souvent pourtant,
les conséquences de ces gestes inconsidérés sont
désastreuses.
Le feu a détruit des masses de biens, souvent irremplaçables,

affaiblissant ainsi le potentiel économique de
tout le pays, le patrimoine aussi bien d'un individu que
de la communauté. Chaque fois, le feu a absorbé une
partie de l'oxygène indispensable à notre respiration. Ne

croyons pas qu'«il en restera toujours assez!». Nous
savons aujourd'hui que la pollution de l'air prend des
proportions alarmantes. Par conséquent, l'appel «Aidez
à prévenir l'incendie» nous concerne tous, sans exception.

CIPI.
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Prescriptions en matière de
police du feu
DK 389.6:69

CRL Commission de recherche pour
la construction de logements

Désignation
Titre: Prescriptions cantonales suisses en matière de

police du feu.
Auteur: Leo Weiss, docteur en droit, Mutschellen-
strasse 183, 8038 Zurich.
Editeur: Bureau fédéral pour la construction de logements,
Effingerstrasse 55, 3003 Berne, sur proposition de la CRL,
Laupenstrasse 45, 3000 Berne 10.

Caractéristiques
But du rapport: Compilation des prescriptions cantonales
suisses en matière de police du feu, à considérer comme
normes techniques de la police des constructions. Com-

Les incendies absorbent trop d'oxygène
Toute combustion absorbe de l'oxygène; beaucoup de

ces phénomènes sont indispensables à l'économie du

pays, mais un trop grand nombre de sinistres sont dus à

la négligence: les 9000 à 10 000 incendies par année
qui détruisent stupidement chez nous des quantités
énormes d'oxygène - sans compter les dégâts matériels.
Ainsi, ces sinistres n'anéantissent pas seulement des
biens souvent irremplaçables, mais amenuisent la teneur
de l'air en oxygène. A l'heure où la pollution croissante de
l'air inquiète les savants et les autorités, admettons que
l'appel «Aidez à prévenir les incendies» nous concerne
tous. CIPI.

Savez-vous...
- qu'un tiers de tous les incendies sont dus à la
négligence?

- qu'en 1969, quelque 137 millions de francs sont partis
dans la fumée des incendies, en Suisse? Et en 1971?

A ce jour, les dégâts sont déjà presque aussi élevés que
pour toute l'année 1969...

- qu'un décilitre de benzine forme au contact de l'air
2000 litres d'un mélange hautement explosif? Attention,
pas d'allumette ou de cigarette non seulement tout près
de l'essence, mais aussi dans un assez grand rayon!

- que toute combustion absorbe de l'oxygène? Dans
l'économie du pays, l'industrie a inévitablement besoin
de combustions. Par contre, les 9000 à 10 000 incendies dus
en grande partie chaque année à la négligence dérobent
à notre respiration un oxygène qui - les savants l'affirment

- commence à devenir sur notre planète un élément
précieux. CIPI.

Nous ne vous laisserons pas tomber!

flous UOU5
tiendrons
même les
punaises

Bien sûr! Vous pouvez
compter sur nous.

Jamais nous ne
vous laisserons

dans l'embarras.
Vous avez eu (ou

vous aurez)
recours à nous

pour l'organisation
de vos bureaux

techniques.
Nous ne vous

apprendrons pas
que nous vous offrons

là une collaboration
efficace, basée sur

une longue expérience.
Construisez-vous de
nouveaux bâtiments,

alors nous travaillerons
en team avec votre architecte. Réorganisez-vous

d'anciens bureaux, nous serons votre
interlocuteur direct, réceptif à tous vos désirs.

Mais quand tout sera installé. Quand votre
bureau ou votre atelier entrera en fonction...

Eh bien, nous serons encore à vos côtés. Vous
trouverez chez nous tout le petit matériel dont

vous aurez besoin. Voyez notre magasin-
exposition : papiers, compas, tés, équerres,

colle, couleurs...
Bref, tout. Jusqu'aux punaises. Alors, vous

voyez bien, nous ne vous laisserons pas tomber.
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Racher et Cie S.A.
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